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L'empereur César Flavius Justinien , vain
queur des Allemands, des Gotlis, des 
Francs , des Germains, des Antes, des 
Alains, des Vandales, des Africains,pieux, 
heureux, glorieux, vainqueur et triompha
teur , toujours auguste, à la jeunesse qui 
désire s'adonner à l'étude des lois, salut. 

JLiA majesté d'un prince ne doit pas seu
lement briller par la force des armes , il 
faut encore qu'elle soit redoutable par l'au
torité des lois, afin que l'état soit bien gou
verné en temps de paix et en temps de 
guerre ; que le prince soit victorieux de ses 
ennemis dans les combats ; qu'il réprime 
l'injustice des calomniateurs par la sagesse 
de ses lois , et enfin qu'il se rende aussi 
recommandable par sa justice, que grand 
par ses victoires et ses triomphes. 

i. C'est à force de veilles et de travaux, 
et avec le secours de Dieu et de la divine 
providence , que nous avons rempli cette 
double carrière. Nous avons fait ressentir la 

IN NOMINE DOMINI NOSTRI 

JESU CHR1STI. 

Imperator Cœsar Flavius Justinianus f 

Alamanicus , Gothicus , Francicus , 
Germanicus, Anticus, Alanicus, Van-
dalicus, Ajricanus, plus, Jelix, incly-
tus, victor ac iriumphator semper au-
gustus, cupidas legum juventuti(S. D.) 

XMPERàTORIAM majestatem non solùm Deusnarmo-
armis decoratam, sed etiam legibus opor- r B B e ' Ie8um« 
tet esse armatam : ut utrumque tempus, 
et bellorum et pacis, rectè possit guber-
nari ; et princeps Romanus non solùtn in 
hostilibus praeliis victor existât,sed etiam 
per legitimos tramites calumniantium ini-
quitates expellat : et fiât tam juris religio-
sissimus, quàm victis hostibus triumpha-
tor magnificus. 

$. i. Quorum utramque viam cura 
summis vigiliis, summaque proviclentia, 
annuente Deo , perfecinius. Et bellicos 
quidem sudores nostros Barbaricœ gen-
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tes sub juga nostra redactse cognoscunt : 
et tam Africa^ quàm aliae innumerœ pro-
vinciae, post tanta temporum spatia, nos-
tris victoriis à cœlesti numine praestitis, 
iteruni ditioni Romanae, nostroque addi-
tse imperio protestantur. Omnes vero po-
puli legibus tam à nobis promulgalis, 
quàm compositis, reguntur. 

$. a. Et cùm sacratissimas constitutio-
nes, antea confusas, in luculentam erexi-
mus consonantiam: tune noslram exten-
dimus curam ad immensa veteris pruden-
tiae volumina; et opus desperatum, quasi 
per médium profundum euutes, cœlesti 
îavore jam adimplevimus. 

§. 3. CùmquehocDeo propitio perac-
tum est, Triboniano viro maguifico, ma-
gistto et exqusestore sacri palatii nostri, 
et exconsule , neenon Theophilo, et Do-
rotheo viris illu^tribus , antecessoribus 
(quorum omnium solertiam, et legum 
scieiitiain,et circanostras jussioiiesndem, 
jam ex multis rerum argumenlis accepi-
mtis) convocatis, mandavimus speciali-
ter, nt ipsi nostra auctoritate, noslrisque 
suasionibus lnstitutiones componerent : 
ut liceat vobis prima legum cunabula non 
ab antiquis fabulis discere, sed ab impe-
riali spleudore appetere : et tam aures, 
quàm auimî vestri, nihil inutile, nihilque 
perperam positum, sed quod in ipsis re
rum obtinet argumenlis,accipiant; et quod 
piiore tenipore vix post quadriennium 
prioiibus contingebat, ut tune constitu-
tiones imperatorias legeient, hoc vos à 
primordio ingrediamini, digni tanto ho
nore, tantaque reperti ftlicitate, ut et 
iïïitium vobjs et finis legum eruditionis 
à voce priucipali procédât. 

§. 4. Igitur post.libros quînquaginta 
Digestorum seu Pandeelaium (io quibus 
omne jus antiquum collectum est, quod 
per eundem virum excelsum, Tribonia-
uum, neenon cseteros viros illustres, et 
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force de nos armes aux nations barbares 
que nous avons conquises ; nous avons fait 
aussi rentrer sous notre obéissance non-
seulement l'Afrique , mais encore un grand 
nombre d'autres provinces ,qui avoient été 
long-temps sous la domination de nos enne
mis. Ainsi tous les peuples sont soumis, tant 
aux lois que nous avons publiées, qu'à celles 
que nous avons rédigées par ordre. 

2. Après avoir tiré les constitutions in> 
périales de la confusion où elles étoient, et 
les avoir mises en ordre , nous avons tra
vaillé sur un nombre infini de volumes des 
anciens jurisconsultes, afin de les réduire 
en un seul; et flottant pour ainsi dire sur 
un grand océan, nous avons, avec le secours 
du ciel, achevé en peu de temps un ou
vrage inutilement tenté par plusieurs de nos 
prédécesseurs. 

3. Après cet heureux succès , dont nous 
sommes redevables à Dieu, nous avons ap
pelé auprès de nous Tribonien, homme d'un 
rare mérite , grand-maître et ex-questeur de 
notre hôtel, et ancien consul ; et aussi 
Théophile et Dorothée, tous deux personna
ges illustres , et consommés dans la science 
des lois (de chacun desquels nous avons 
éprouvé la capacité et la profonde érudition 
dans la jurisprudence , et même l'exactitude 
et la fidélité à exécuter nos ordres dans 
plusieurs occasions ) ; nous leur avons or
donné spécialement de composer sous notre 
autorité, et conformément à nos intentions, 
des Institutes ; afin que, sans avoir besoin 
des anciens livres qui sont pleins de maximes 
hors d'usage , vous puissiez recevoir de la 
majesté impériale les premiers principes de 
la science des lois ; que vous n'écoutiez et 
ne lisiez rien d'inutile, mais seulement ce 
qui se pratique aujourd'hui j enfin > pour 
que vous puissiez d'abord lire les constitu
tions des empereurs, qu'autrefois l'on ne 
voyoit qu'à peine après la quatrième année 
d'étude : heureux de jouir de ces avanta
ges , et d'avoir l'honneur de tenir de votre 
prince même le commencement et la_ fin 
de l'étude des lois. 

4. C'est donc par cette raison qu'aussitôt 
que Tribonien et ses collègues, distingués 
par leur talent et leur éloquence, ont eu 
achevé de renfermer tout le droit ancien 
dans les cinquante livres du Digeste ou des. 
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Pandectes, nous avons fait diviser les Ins
titutes en quatre livres, pour être les élé
mens et les premiers principes de toute la 
jurisprudence. 

5. Nous y ayons exposé succintement tout 
ce qui étoit de l'ancien droit, et de celui 
qui, après avoir été en vigueur et cessé 
d'être observé, a depuis été rétabli par notre 
autorité. 

6. Les trois personnes distinguées, dont 
»ous venons de parler, nous ayant présenté 
ces élémens de jurisprudence, qu'ils ont 
tirés de toutes les Institutes des anciens 
jurisconsultes, et principalement de celles 
de Caïus, de ses journaux, recueils et 
commentaires, nous les avons lus et ap
prouvés , et leur avons donné la même au
torité qu'à nos ordonnances. 

7. Recevez donc ces lois avec empres
sement , et rendez-vous si habiles, que vous 
puissiez espérer d'être en état un jour, après 
avoir achevé cette étude , de participer au 
gouvernement de l'empire, dans les charges 
qui vous seront confiées. Fait à Constan-
tinople , le XI des calendes de décembre. 
L'empereur Justinîen , toujours auguste, et 
consul pour la troisième fois. 
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facundissimos confecimus ) in quatuor 
libres easdem Institntiones partiri jussi-
mus, ut sint totius légitimée scient iœ pri
ma elementa. 

§. 5. Jn quibus breviter expositum est, Quia in înstï-
et quod antea obtinebat, et quod postea »utior'ib«« "u-
desuetudme inumbratum, imperiali re-
medio illuminatum est. 

$. 6. Quas ex omnibus antiquorum Ins- Ei quibuslibrit 
titutionibus, et prœcipuè ex commentariis '°"l|'u™pf?e,

 s^î 
Caii nostri, tam Institutionum, quàm re- rumquerectgni-
ru m quotidianarum,aliisque multis com- lî° «' «onfirma-
mentariis, compositas, cùm très viri pru- 10' 
dentés praedicti nobis obtulerunt j et Iegi-
mus, et recognovimus, et plenissimum 
nostrarum constitutionum robur eis ac-
commodavimus. 

$. 7. Summa itaque ope, et alacri stu- A a W ! , t { o ad 
dio has leges nostras accipite : et vosme- studium juris. 
tipsos sic eruditos ostendite, ut spes vos 
pulcherrima foveat, toto legitimo opère 
perfecto , posse etiam nostram rempubli-
cam in partibus ejus vobis credendis, gu-
bernari. D. CP. XI kalendas décemb. 
divo Justiniano P. P. A. III. Cons. 533. 
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LIVRE PREMIER. 
T I T R E P R E M I E R . 

DE LA JUSTICE ET DU DROIT 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E J U S T I T I A E T J U R E . 

. L J à justice est la volonté constante et per
pétuelle de rendre à chacun ce qui lui 
est dû. 

1. La jurisprudence est la connoissance 
des choies divines et humaines, et la science 
de discerner ce qui est juste de ce qui est 
injuste. 

2. Ainsi, après avoir donné une idée gé
nérale de ces principes , nous commence
rons par expliquer le droit du peuple Ro
main ; il pardît qu'il peut être interprété avec 
succès , si d'abord on en donne une idée 
6imple et facile , pour ensuite l'expliquer 

cl USTITIA est constans et perpétua vo- D.finitîo ju*« 
luntas jus suum cuique tribuendi. t i t lœ ' 

§. 1. Jurisprudentia est divinarum at- Jurisprudentis, 
que humanarum rerum notitia , justi at-
que in justi scientia. 

§. i. His igitur generaliter cognitis, et Me'kodiujurii 
incipientibus nobis expbnere jura populi t radeudu 

Romani : ita videntur posse tradi com-
modissimè, si primo levi ac simplici via, 
post deinde diligentissima atque exaclis-
sima inlerpretatione, singula tradantur : 


